
EVOLUTION DES FONDS COLLECTÉS ET ATTRIBUÉS PAR LA FRC

! Les fonds collectés sur une année sont attribués en année n+1

! * 30% des fonds collectés auprès du public sont reversés par parts égales aux 5 fondation/associations
fondatrices aux seules fins de soutenir des travaux de recherche propre à la pathologie concernée.

ANNEE DE
REFERENCE

FONDS COLLECTES
(mécénat + donateurs)

FONDS ATTRIBUES A LA
RECHERCHE

SUBVENTIONS ATTRIBUEES

FRC : 30 000 ! par subvention

2000 211 900 !

2001 275 300 !
88.600 !

(47 800 ! en direct + 19 758 ! *)

8

FRC : 3

ASSOS* : 5 (à 3 951!)

2002 616 000 !
145.900 !

(85 000 ! en direct + 60 900 ! *)

10

FRC : 5

ASSOS* : 5 (à 12 180 !)

2003 1133 000 !
345.400 !

(222 000 ! en direct + 123 355 !
*)

13

FRC: 8

ASSOS* : 5 (à 24 671 !)

2004 1 235 000 !
768 058 !

(630 000 ! en direct + 138 058 !
*)

26

FRC : 21

ASSOS* : 5 (à 27 600 !)

2005 2 024 657 !
1 011 460

(831 000 ! en direct + 180 460 !
*)

33

FRC : 28

ASSOS* : 5 (à 36 000 !)

2006

1 729 000 !

(810 000 ! en direct + 199000 ! *

+ 720 000 ! Rotary)

35

FRC : 27 + 3 Rotary

+ ASSOS* : 5 (à 39 800?)

TOTAL Sur 6
années d’activité

5 495 857 !
(38 millions de

Frs)

4 088 418 !
(27 millions de Frs)

125 subventions

Les fonds provenant du mécénat sont, pour partie, affectés aux frais de la campagne de collecte afin de
favoriser l'attribution des fonds de la collecte publique à la recherche sur le cerveau.




